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II
PREFET
DE [A REGION
BOURGOGNE.
FRANCHE.COMTE

Direction 169ionale de l'alimentation,
de l'agriculture et de la foret
Bourgogne-Franche-Comt6

sedice r6sional de l'alimenration

ArrCte pr6iectoral n'2022-1'l DRAAF BFC
organisantla lutle conrre lanavescence dor6e de la vignc et son veclelr en 2022

dans les d6partemenrs de la cate d'or, dela Nldvre, de l. sa6nc 6tLone, del'Yonne,
du Jur:.r d.la Haute-S.6ne

Vu e ragrementd! Panement Europaen eld! consel(UE)2016/2031 du 26 oclobre 2016 reatlaux
mesuresde prolection conlre esorsanrsm6s nusbles aut vaq6laLx 6tses actes dexdcution

vu e ragemenl dex6culon (UE) 2019/2072 de la Commssion du 23 novembre 2019 etabiss.nt
des condllons unformes pour a mse en cuvre du rOglement {LlE) 2016/2031 du Pa €ment
europ€en et du consel en ce qu de protection coit.e es oroansmes
nuEb es aux vegehux abrogeanl le reg emenl (CE) N' 690/2003 d€ la Comm ssion el modfiant le
reqbhent d er€culion (llE)2013/2019de a comm ss on

vule Nre l, litre V du code rura et de ap6chemarlme panes egislalive et regefrenlai€ el en
p3r1 culGr les alocles L 20r l etslvants 125a2 L 251-3 1251-7 12519125110 D 2512-
5. 0251-2-6 R251-2"7

vu le decrel n' 2019-1500 du 27 d6cedb€ 2019 relallf aux mesLres de prolection des peBonnes
lors de uiilsal on de produls phylopharmaceulques a proxmile des zones d'hablalion:

Vu larale minislarie du 24 mai2006 re atf aux exEe.ces sanla res des vagalaux, produits v6getaux

VUL'a&iamnrsleieldu04ma20lTmodf6relafiehmsesurlemarchaele'uliisatLondes
produls phvlopharmaceutiques el de eurs adtuvanls visas , l'ai c e L 253'1 d! code tural el de la

vu arel6 du l9 dacembre 20l9 porlanl reconnaissance des organ smes A vocal on san l6ire d..s le
doma ne an malou vegetal:

vu ar6re minislarie du 27 decembre 2019 reall aur meslres de pbteclion des p€Bonnes lors de
'uliisalondeproduitsphylopharmaceulqleselmodfanl'arCtedu04tra 20lT re all a la mise sur
le marche et a ut salon des prodlils phylopharma€ltiques el de eurs adjlvanls vses a .nicb
L 253-l du.ode rura elde a pCche marilme:
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vu G decret du 2s tuilet 2020 ponad nominaton du prelel de h region Bourgogne Franche-
comla pr6ret de a c6le-d or (ho6 classe) - Monsieur SIORY Fabien

Vo a et6mnisl6eldu27avt 2021telzfi e a ute corlrc la lavescence doree de avgneel
contrc son agenl vecieur

vu larele prefectoral n'202010 DRMF BFC du la mai 2020 organEanl h une conlre la
favescencdoreedelavgneelsonvecleurei2020danslesd6parlemenlsde.c6ledor de
la sr6ne+r Lore. du Jura er de rYonne

vu lair6i6 n'2021-43 oRAAF BFc du03juin 2021 orqanisanl a lltle conlre laflavesc€nce doree
de a vigne el son vecteur en 2021 dans es d6parremenls de a c6te dor de la Sa6ne et Lone
du JuE.de aNdvre,delaHaule-SadneeldelYonne

vulaconsulationdupublcsur a.r6ra minislerie du2Tavr 2021 sus vls6du 16 deembre 2020
a! i0janver 202r m nuil i

Vu a @nsu lalion du pub c sur e presenl arde du 14 av l2022 au 16

de la Poilqle Sanllare

Vu a demande de 'Union des producteurs de PoulyFussade a m 6e en place d une zone
erpermenrae sans rrairemenr insecricide avec Enforcement des mesures prophyiacliques en

Vu a demande de 'Unron des Productelrs du Cru Sard Veran / ODG Sanl-V6ran de la mse en
pra.e d'unezone experlmentale avec lne prospecion indivduelle dans le cade de la llne mntrc
a llavescen.e doree en dare du 21 l6viet 2022

Consid6rantque la malade de a llavescence do.ae represe.le un danger pour les viqnobes de
Boursoone-F.anche-Coml6

considaranr que la FREDoN Bourgogne Franche Comle e$ oqanisme a vomlo. sanibne
(OVS) reconnu dans e domaine veqala

Sur a propos on de iradame a dreclr@ regionae de ainenlation de l'agtclllure, et de a
forCl de Bourgogne Franche Comt6 i

vu la consularion des membres du consei Rego.a doientalon
An male el Ves61:le. seclon vdsdtale sur e pr6senl atrate en daledu

Oeparlementde a Haute-Sa6ne commu.ede Gy I

o6panementde a N dvre communede SanlAndeain

ARRETE

Arlicl.l.r: datinition d.s dift6rcnt6s zones

Seon l'analyse de risque (a.nere 1) es zones delnrces sonl conslituaes des communes

. Deparlement de la Cote dor: toules les communes viticoles stuees au sud de Djon
(D!on compis)ainsique a dommunede Taranl:. Oeparlementdela S:one elLorc louies les communesvlrcoes. Depa.rementdu Jura le6 communes de appelation coiroEeArbos el scommln€sde
lEloile Menel.u le -vig nob e el Chatea! Ch.lon r
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Leszonespourresqueresalulleinseclcideconrrelacicadeevectr@(scapro/dersnta.us).de
aflavescenredoree esr rendue obligaione sonl defin es en annexe 2 du prasenl arcle

La ulte contre a lavescen@ doree est oblgato @ en lous 
'eur 

el de faaon pemanente sur le
tetrlore regona el en pan culer d.ns toutes les parce eB de vigne q! e les soenl desl nees a h
prodlclonderaisrndecuveouderasndelable de gretrons ou de porle grefie d .qrament
omefienlal ou a a mulipllcation de piants el pour rout veo6la appanenanl au genre bolrnque

Ani.h 3: Modalitaser m.sur6s de suryeillance

-loul propn6lare ou exploila.t de parceles de vgne (vn,s v/rlen ou autres especes du geire
Vlis) y comprs les panrc! iers el es coleclrvt6s oca es est tenu de declarer la prasence slr ses
parce es de toul sympl6me de faves.ence dor6e. selon les modalites def nies e lan ce R 251 2
2ducoderura er de la pache marlime cene d6claralion est A eriecluer aupras de la d@cton
reg o.ale de lalme.lation de agrcuture et de a forat de Bourqoqne - Fran.he-Comte seNice
req onal de lalmenlation (DRAAF SRA) - 4 bs rue Hoche BP 37365 21078 Oijon Cedex
(srar draar-boursosneJranche-comte@asr culture gouv t)

contormement , anicb 5 de arete mnstorel du 27 avrl 2021 sus vse tout propnelane ou
erploitant de viqne aulre quun matenelen papniare ou quune vgne mere d€ pone qrefie o! de
gretfons siluee dans lne zone delmtee dalini€ a l.rocle 1 du presenl 3rAe. est tenu de fai€
r6aLiser par oL sous le conlr6e de la DRAAF-SRAIaFC el de a FREDON Bolrgogne - F6nche.
Coml6, Olqan sme d Vocalion Sanla re pour e doma ne v€geta (OVS) reconn! par e min stre
en charge de agrculture. une surueiafce visa e a dale.lon de sympt6mes de naves@nce
doree selon les modall6s d6,inies en annexe 3

hors des zones d6lmlaes la Drospeclion dof Ctre rearsee Darou
sous e conlr6e de ra DRMF SRA ou de La FREOON Bourgogne F€nche Comta el dorl couvrr
a nnina !n tiers des surfa.es v t coLes aln de sufrei ler la lolalne des venes sur 3.ns Le Iaux
des surf.ces a prospecteresl pone a 50% pou. e daparlement du Jlra

Anicle 4: llltodalit6s de ra rutle contre le vecteor

Enappi..ronde'.nce16deladraminEl6riedu2Taw202lsusvis6.laulleconlrela
cicadele (scaphoideus rlarrs) agent vecleur de la favescence doree esl obligabne en
pepnlres vucoles el en v gnes meres de po(e gretre el de qretrons
Les venes meres impanl6es en Bourgogne-Fraiche Coml6 do vent faire objel de 3lraLlements
nseclicldes el es pepin ares v'l coles d un nombre de lraitemenls nsecl cdes lelqle en fonclion
des prod! ls phytopharmaceulrques employes, ils permeltenl d.ssurer une proteclon du 15 mai
au l5 oclobreconle insecle vecleur

En ronction de ranaryse de rsqle rdarsEe pd le seru ce Regionalde Aimenlation ei selon les
hoda ites d4lines en annexe 4,loul pant d! genre vrs et tolles les p.rce es de viqnes aulres
qle es vrgnes.mdres el es pepiniares vlico es slues a iit6reur des zones de lulle obLigabne
dei'n es e tannexe N'1du pr6sent arate do venl obl galo rement ctre lra es

Les inJormaions relalives aux dates des iraitemenls ifsecticides ef vl!nes -mares. en pepinieres
er en zones de tratements obiqarorcs sonr pdcisees dans es comhunques raglemenlares et
lechniques mis en igne sur e sile ntemet de la d recllor reqonale de 'aimentalon de
Iagic! lure ei de a lorCl hltp r/draaf b.uroogne-franche-comie agrcultu.e golv n/Fhvescen@
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Conlormemenl A larticle 13 de atr6le d! 04 ma 2017 relalil a a mise sur le marcha el a
lurlisarion des pr.duls ph)4osanlares et de eurs adluvads et p.r deroqalon les tElements
insecti.ides condu s dans e cadre de la uile obligatore contre I nsecte veclelr de la lLavescenc
doree ne sonl pas soumis aux zones non l/al6es (ZNT)a proxmile des polnls deau teles que
lx6es par es Autorsal ons de Mise sur le lrarche (A[4M) des produls phylosanilaires allonsees
pour cer usage. dans a I m te du respect d une zNT d une lrrgeur m nlmale de 3 malres Les
disposllions nxees au de fance 14 2 de.e mamear0t6 sapplquenl

A prox mi16 des eux defiis aux adlcres L2s3 7 1 (point 2) el 1 253-3 (pont Ll) du code Maletde
. p6che m.rrime ams que des eux accuei anl des t€vaieurs pr6senls de iaaon ragullere a
proximte de ces tEilemenls une zofe de non lrailemenl d une largeur m n male de 3 mOtres do

Polr es ceps de vrgne mplantes dais les zones
surueilance Egula.e du 01 juiet a! 30 septembre el
des symptomes de jau. sse a phytoplasde.

Arlicle 5 : arachagedes ceps deviqne

non lradees. e&olanl do assure. une
proceder a a(achrge des ceps expimant

esl faf obligaton a lolt propielaire ou exploilant de parcelles de vigne (Vda vhrie€ ou aul.es
especes du aenre vra,s) y mmprs es particu iers el les colleclivitEs locales l

d aracher avant le 31ma6 2023. dans Les parce les @ntaminees. escepsanalysaspositlselaiavescncedoreeei es
ceps synptomatiques dunejalnlsse a phylop asme marques oEdes prospeclions

, dans les zones delml6es, es ceps symplohatques dune jalnisse a phytopbsme
marqu6s ors des prospeclions:
es par@res conlami.ees p4 a ilaves.ence dor6e on pus de 20% des ceps
consrar6s vivanls e lour du conirole exprment des syfrptomes dune laLnisse d

dans les zones d6iffitees. d'aracher ou de datrurc les parceles de viones siluees a
moins de 250 m d'une vlne mare qu auronl ete dec ar6es par la oRAAF SRAI. (
vgnes non culvees ) au sens de adicle lerde larrele mi.state d!27 awi 2021

da.s les zones delml6es dar€cherou de delfure les parceles de vgnes qlr au.ont
6t6 decLar6es par la DRAAF-SP.AI ( vgnes non cullvees ) au sens de lance 1er de
latrae mii6l6re du 27 avril2021 sls-visa, sluees a moins de 500 m dune parcele
inleslee idislance th6orque max mae de volde a ccadele de a naves@nce dorae

Oans lous Les cas oir une deslruction est rendue oblqalore (eps isoes ou parce es a plus de
20 0,,6 de conlamnation), ceLe-c devra Ctre rea see dete e sorle quele emp6.helou{e repousse
Le cas achea Es repolssessonl almnees

Tout arachag. de v gne doit ob igatoi.emed ete dec ara au sed ce de a vllclllurc de ladouane
donl reldve evp oltal on con@rnee, apras sa rea isaton

Arlicle6: Caencedu prooriebne ou d€ l'.xploilanl

En cas de carence d un proprata re ou d un expolanl pour 'une des ffesues cilaes aur an ces 3
I 5 du presenl arcte es dispostions de arl'cle 1251-10 du code ruraLel de la pcche mantifre
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Adi.r.7: voi. .t d6rais derecours

Le prese arcte peu'1cte contesG devanl le liblna adminshlil competent dans un deb de
deux mois suvant sa date de parulion a! recue Ides act€s ad iniskat Is

23 MAr 2022

L'atrcta n" 2020 10 DRMF BFc d! 18 mai 2020 organisail la utle co.l.e a llaves6nco doree
de a vlgne et son vectelr en 2020 dais les ddpanements de a C6te dor, de ia Sa6ne el Lore.
du Ju€ etde Yonne esl abrooe

adicre 9: rlrodarilas d'edcurron

La Bec€rane g6narae pour es ailarcs reqiona es de Bourgogne FBnche-coml6 les prelets du
Jura, de la Sa6ne el Loir€, d.lYonn€, de a Ndvre eldela Haute Sa6ne, e secral.ire geneG de
la pr6lecllre de 15 c6te d or Les dnecleurc depanemenlaux des ierlorcs de la C6le dor, du
Juk de la sa6ne et Lorc de 'Yonne de la Nidvr€ el de la Haute saone,la dirednce regronale
delalmenlation de lagricullure etde laforetde Bourqoqne F.anche-Coml6 e drccteur reg6nal
des douanes, le commandanl du grolpement de sendarm€rie les manes des conmunes
conerne*.le pras denr de la FREDoN Bourgogne-F.anche comla sonl charg6s,.hacun en @
qu le co.cehe de 'execdon du presenl arEt6 qu sera pubi6 alx recueils de6 actes
admrnislralfs de la prelecture de la reglon Bourgogne-Fran.h€-coml6 el des pr6lectures des
deparlemenG concern6s el aficha dans loules es communes citEes dans larticle 1 du pr6sent

z6t",1 Ua"VL
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Annexe 1 
 

Analyse de risque pour la définition des zones délimitées  
 

 
 
L’analyse du risque pour définir les zones délimitées repose sur les critères suivants : 
 
  

- Prise en compte de l’historique des communes contaminées par la flavescence dorée : 
Les communes concernées sont toutes celles ayant été contaminées par la flavescence dorée au moins 
une année entre 2011 et 2021. Ce critère est d’autant plus important lorsque dans ces communes il a 
été identifié, à partir des extraits d’ADN, la présence de génotypes de la flavescence dorée de types 
FD2 ou FD1 qui sont fortement épidémiques. 
 

- Importance des symptômes de jaunisses (Bois Noir) : 
Les symptômes de bois noir, jaunisse peuvent masquer la présence de flavescence dorée. De ce fait, 
toutes les communes où la présence de bois noir a été démontrée, à partir des résultats d’analyses 
depuis 2011, doivent être surveillées. Cela concerne en grande majorité les communes avec un 
encépagement à forte dominance de chardonnay (cépage exprimant fortement des symptômes de bois 
noir) et/ou celles où les arrachages des pieds symptomatiques n’ont pas été exhaustifs. 
 

- Risque de dissémination des cicadelles de la flavescence dorée par le matériel viticole : 
De nombreuses études ont démontré que le matériel viticole, comme par exemple le tracteur enjambeur 
lors des travaux de rognage, est susceptible de transporter les cicadelles de la flavescence dorée d’une 
parcelle à l’autre. Etant donné que de nombreuses exploitations bourguignonnes et jurassiennes ont un 
parcellaire très fragmenté sur différentes communes, un risque important existe que des cicadelles 
provenant d’une parcelle infestée et porteuses du phytoplasme de la flavescence dorée soient 
disséminées hors zones délimitées. Ce risque augmente d’autant plus, dans les zones exemptes, où 
les populations de cicadelles de la flavescence dorée sont importantes (absence de traitement 
insecticide spécifique). 
 
 

En prenant en compte, ces 3 critères, les communes viticoles suivantes sont incluses dans les zones 
délimitées : 

- Toutes les communes viticoles du département de la Saône-et-Loire ; 
- Toutes les communes viticoles du département de la Côte d’Or du sud du département à la 

commune de Dijon incluse et la commune de Talant ; 
- Toutes les communes de l’appellation Arbois, et les communes de l’Etoile et de Menetru le 

Vignoble 
- La commune de Gy (70) 
- La commune de Saint-Andelain (58) et les parcelles à risque. 
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Annexe N°2 périmètres de lutte et traitements contre la flavescence dorée de la vigne en 2022 

 

 

 

Stratégies de lutte : 

- Stratégie N°1 : le maintien d’une protection insecticide continue pendant 24 à 28 jours à 

partir de la date de déclenchement des traitements, soit 2 traitement avec un produit ayant 

une rémanence d’action de 14 jours ou 3 traitements avec un produit ayant une rémanence 

d’action de 8 jours. 

 

- Stratégie N°2 : le maintien d’une protection insecticide continue pendant 14 jours, soit 1 

traitement avec un produit ayant une rémanence d’action de 14 jours ou 2 traitements avec 

un produit ayant une rémanence d’action de 8 jours. 

 

- Stratégie N°3 : détection du génotype FD3 non épidémique : zone expérimentale de lutte, 

sans traitement insecticide avec des mesures prophylactiques renforcées  
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Annexe N°2 périmètres de lutte et traitements contre la flavescence dorée de la vigne en 2022  
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1 - Département de la Nièvre,  

Commune de St Andelain :  

 

 
Stratégie de lutte N°2 
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2 - département de la Côte d’Or 

- Commune de Talant :  

 

 

 
Stratégie de lutte N°2 (vignes mères 3 traitements obligatoires) 

  

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-23-00003 - Arrete-prefectoral-lutte-FD-2022-BFC 19



Annexe N°2 périmètres de lutte et traitements contre la flavescence dorée de la vigne en 2022  

Page 4 

 

 

- Commune de Gilly les Cîteaux :  

 

 
Stratégie de lutte N°1 
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- Commune de Villars Fontaine :   

 

 
Stratégie de lutte N°1 
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- Communes de  Premeaux-Prissey  et Nuits-Saint-Georges :  

 

 
 

Stratégie de lutte N°1  
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- Communes de Comblanchien et de Premeaux-Prissey : 

 

 
Stratégie de lutte N°2 
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- Commune de Corgoloin :  

 

 
Stratégie de lutte N°1 
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- Commune de Beaune :   

 

 
Stratégie de lutte N°3 
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3 - Département de la Saône-et-Loire,  

 

- Commune de Rully :  

 

 
Stratégie de lutte N°1 
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- Communes de Chenôves et de Saules :  

 
Stratégie de lutte N°1 
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- Commune de Saint Boil :  

 

 
Stratégie de lutte N°2 
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- Commune de Jugy :  

 
Stratégie de lutte N°2 
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- Commune de Boyer :  

 

 
Stratégie N°1 
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- Commune de La Chapelle sous Brancion :  

 
Stratégie de lutte N°2 
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- Commune de Martailly sous Brancion :  

 
Stratégie de lutte N°2 
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-Foyer historique du nord Mâconnais : 

 
 

Stratégie N°1 
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- Commune de Fleurville :  

 

 
Stratégie de lutte N°2 
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- Commune de Péronne :  

 

 
Stratégie de lutte N°2 
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-  Communes de La Salle et de Saint Albain :  

 

 
Stratégie N°1 
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- Communes de Saint Martin Belle Roche et de Senozan :  

 
Stratégie de lutte N°1 
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- Commune de Saint Martin Belle Roche 

 
Stratégie de lutte N°1 
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- Commune de Saint Martin Belle Roche 

 
Stratégie de lutte N°2 
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- Commune d’Igé :  

 
Stratégie de lutte N°1 
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- Commune de  Laizé :  

 
Stratégie de lutte N°1 
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- Commune de Verzé :  

 
Stratégie de lutte N°1 
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- Commune de Pierreclos :  

 
Stratégie de lutte N°2 
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- Commune de Charnay les Mâcon :  

 
Stratégie de lutte N°1 
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- Communes de Charnay les Mâcon et Hurigny :  

 

 

Stratégie de lutte N°1 

  

DRAAF Bourgogne Franche-Comté - BFC-2022-05-23-00003 - Arrete-prefectoral-lutte-FD-2022-BFC 45



Annexe N°2 périmètres de lutte et traitements contre la flavescence dorée de la vigne en 2022  

Page 30 

 

 

- Commune de Fuissé :  

 
 

Stratégie de lutte expérimentale sans traitement insecticide avec mesures de lutte prophylactique 

renforcées, mise en place à la demande de l’ODG. 
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- Commune de Pruzilly :  

 
Stratégie N°1
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- Communes de La Chapelle de Guinchay, de Romanèche Thorins, de St Syphorien d’Ancelle, de  

Chânes, de Saint-Amour-Bellevue et de  Crêche-sur-Saône :  

 
 

Stratégie N°1 
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4 - Département du Jura,  

Communes d’Arbois et de Montigny 

Stratégie N°1 
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Stratégie N°1  
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Communes de Buvilly et  de Pupillin :  

 

Stratégie N°1 
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Commune de Etoile : 

 

Stratégie N°1 
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Commune de Menetru-le-Vignoble : 

 

Stratégie N°1 
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4 - Département de la Haute-Saône  

Commune de Gy 

 

Stratégie N°2 
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Annexe 3 
MODALITES DE SURVEILLANCE (PROSPECTION) SOUS LE CONTROLE DE LA FREDON BOURGOGNE 

– FRANCHE-COMTE DANS LES COMMUNES DES ZONES DELIMITEES POUR LESQUELLES LA 
PROSPECTION COLLECTIVE EXHAUSTIVE DES VIGNES EST OBLIGATOIRE 

 

1-Départements de la Côte d’Or et de la Saône-et-Loire 
 
Deux options et une expérimentation de prospections individuelles sont proposées : 
 
1-1 – participation aux prospections collectives encadrées par la FREDON Bourgogne – Franche-
Comté ; selon le calendrier publié sur le site internet : https://www.stop-flavescence-bourgogne.fr 
 
1-2 – Prospection des parcelles de vigne des domaines réalisée par les agents de la FREDON 
Bourgogne – Franche-Comté, à la demande de l’exploitants qui en supporte le coût. 
Le montant de la prospection est fixé à 500 euros /ha HT. La signature d’un contrat auprès de la 
FREDON doit être faite avant le 30 juin 2022.  
 
Le coût a été déterminé en accord avec la profession viticole et les services de l’Etat. Il ne constitue pas un 
coût d’intervention de l’OVS, mais a été défini pour maintenir prioritairement la prospection collective. La 
prospection collective a démontré tout son intérêt dans la lutte contre la flavescence dorée et constitue un 
atout de notre région dans la lutte contre cette maladie. La marge dégagée servira à payer les frais d’analyse 
des échantillons lors de la campagne 2023. 
 
Tout domaine viticole n’ayant pas signé un contrat de prospection de ses vignes par la FREDON 
Bourgogne – Franche-Comté doit obligatoirement participer aux prospections collectives. 
 
En 2022, tout domaine viticole qui n’aura pas participé aux prospections collectives et qui n’aura pas 
contractualisé une prospection de son parcellaire par la FREDON s’expose à l’exclusion de ses 
parcelles des prospections collectives en 2023. Ces dernières seront alors prospectées par la 
FREDON et le coût sera majoré de 20%. En cas de non-paiement les services fiscaux recouvreront la 
dépense majorée de 20%. 
 
Zone délimitée de la commune de Fuissé (71) : dans le cadre de l’expérimentation de lutte sans 
traitement insecticide contre la cicadelle vectrice et conformément à la demande de l’union des 
producteurs de Pouilly – Fuissé, Saint Véran, la participation à la prospection précoce est obligatoire, 
selon les dispositions décrites ci-dessus. 
 
1-3 – Expérimentation de prospections individuelles des parcelles de vigne réalisées par chaque 
domaine des communes de Chasselas et de Prissé conformément à la demande de l’ODG Saint-
Véran (Annexe 5). 
Dans le cadre de cette expérimentation, tous les ODG concernés par la zone expérimentale s’enga-
gent à cosigner le courrier de demande faite par l’ODG Saint-Véran et à faire respecter le protocole 
suivant : 
 
Avant la prospection : 
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- Signature d’une lettre d’engagement par tous les producteurs qui exploitent des vignes dans la 
zone expérimentale ; lettres envoyées par les Responsables Communaux (RC) pour leur commune 
accompagnées d’une note explicative avec notamment un rappel des bonnes pratiques. 
- Définition de dates début/fin de la période de prospection en fonction de la campagne 
- Envoi des cartes de prospection par mail aux exploitants par les RC 
- Mise à disposition par la FREDON de cartes imprimées et de rubalise pour chacune des deux com-
munes 
 
Pendant la prospection : 
 
- Données renseignées par les producteurs sur les cartes de prospection papier 
- Marquage de tous les pieds symptomatiques de jaunisses avec de la rubalise 
- Relance de l’ODG Saint-Véran quelques jours avant la date de fin de prospection 
 
Après la prospection : 
 
- Collecte de toutes les cartes par les RC 
- Compilation par les RC de l’ensemble des données pour un seul retour papier à la FREDON comme 
pour les prospections collectives 
- Prospection collective de contrôle/vérification en fin de campagne pour 1/3 de la surface de chaque 
commune (soit l’entièreté des 2 communes en fin d’expérimentation dans 3 ans) avec la participa-
tion des membres de la Commission Technique de l’ODG Saint-Véran et des RC encadrée par des 
techniciens de la FREDON et Chambre d’Agriculture. 
 
Si la prospection n’a pas été réalisée en individuelle, la prospection sera réalisée par la FREDON aux 
frais de l’exploitant. 
 

2 – Département du Jura 
 
Deux options sont proposées : 
 
2-1 – participation aux prospections collectives encadrées par la FREDON Bourgogne – Franche-
Comté 
Inscription obligatoire aux journées de prospection auprès de la Société de Viticulture du Jura (SVJ) 
avant le 15 août 2022. La participation des domaines aux prospections collectives doit être basée 
sur une demi-journée de prospection pour 2,5 ha de vigne exploités.  
 
2-2 – Prospection des parcelles de vigne des domaines réalisée par les agents de la FREDON 
Bourgogne – Franche-Comté, à la demande de l’exploitants qui en supporte le coût. 
Le montant de la prospection est fixé à 500 euros /ha HT. La signature d’un contrat auprès de la 
FREDON doit être faite avant le 01 août 2022.  
Le coût a été déterminé en accord avec la profession viticole et les services de l’Etat. Il ne constitue pas un 
coût d’intervention de l’OVS, mais a été défini pour maintenir prioritairement la prospection collective. La 
prospection collective a démontré tout son intérêt dans la lutte contre la flavescence dorée et constitue un 
atout de notre région dans la lutte contre cette maladie. La marge dégagée servira à payer les frais d’analyse 
des échantillons lors de la campagne 2023. 
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Le fait pour tout exploitant ou propriétaire de vigne de ne pas participer aux prospections collectives 
ou de ne pas avoir souscrit un contrat de prospection de son parcellaire avec  la FREDON est assimilé, 
au sens de l’article L251-10 du code rural et de la pêche maritime, à un refus d'effectuer dans les 
délais prescrits, et conformément aux arrêtés pris en la matière, les mesures de prévention, de 
surveillance ou de lutte imposées, notamment de faire réaliser la surveillance de ses vignes par ou 
sous le contrôle de la FREDON. Dans ce cas, l’exploitant ou propriétaire s’expose à des suites de 
police administrative et/ou de police judiciaires engagées par la DRAAF. 
 
 

3- Département de la Nièvre 
La participation à la prospection des vignes de la zone délimitée est obligatoire. Les modalités 
pratiques seront définies par la Service Interprofessionnel de Conseil Agronomique, de Vinifications 
et d’Analyses du Centre (SICAVAC). 
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Annexe 4 
 
 
 

Modalités de définition du dispositif de lutte contre la cicadelle  
vectrice de la flavescence dorée (FD) de la vigne en Bourgogne – Franche-Comté 

Critères et démarche décisionnels 
 
 

 Définitions préalables pour qualifier la présence de FD 
 
- Cep isolé : un ou quelques résultat(s) positif(s) FD (échantillon constitué de 1 à 5 ceps) avec prospection 
complète et prélèvements exhaustifs des pieds symptomatiques dans rayon de 1 km. Absence historique FD. 
- Autres cas : foyers 
 
 

 Analyse du risque flavescence dorée – Critères pris en compte 
 
 - Importance de la flavescence dorée : 
 Sur la base des résultats d’analyses depuis 2011 et de la notion de commune contaminée FD définie selon 
les règles décrites dans l’arrêté ministériel du 27/04/2021  
 

 - Génotypage des souches de flavescence dorée et expertise d’Inrae  Bordeaux : 
 Sur la base de l’expertise par Inrae Bordeaux des résultats de génotypage réalisé par le laboratoire par la 
société Biosellal à partir des extraits d’ADN fournis par le laboratoire Agrivalys. 
 

 - Niveau de population des cicadelles de la FD : 
 Sur la base des résultats des suivis de la dynamique des populations réalisés par la FREDON Bourgogne 
– Franche-Comté 

 

- Intensité de la prospection (échelle communale) : 
 Sur la base des retours de prospection terrain (informations fournies par OVS) 
 

 - Environnement : proximité foyers, cep(s) isolé(s), discontinuité du vignoble, qualité arrachage pieds 
symptomatiques, … 
 

  

Catégorisation des situations 
 

CRITERES ESSENTIELS PRIS EN COMPTE 
 

 - Importance de la FD 
 - Génotypage de la souche FD 
 - Niveaux de population des cicadelles de la FD 
 - Intensité de prospection 
 - Environnement (proximité foyers, ceps isolés, discontinuité du vignoble, …)  

 
 

4 SITUATIONS 
 

Situation 1 

Risque dissémination 
FD élevé (foyer) 

Situation 2 

Risque dissémination 
FD moyen (cep(s) 

isolé(s)) 

Situation 3 

Risque dissémination 
FD limité (cep(s) 

isolé(s)) 

Situation 4 

Risque dissémination FD faible 

Communes avec 
découverte de 

multiples cas positifs 
FD ou voisines de ce 

type de situation 
ou à historique FD 

marqué 

Communes avec découverte de cas isolés 
positifs FD sans (ou très faible) historique FD 

Communes n’appartenant pas aux 
situations 1, 2 et 3. 

 

souches génotypées 
de type FD2 ou FD1 

souches génotypées 
de type FD2 ou FD1 

souches génotypées 
FD3 ou PGY 

 
 

 Règles sous-tendant la lutte insecticide 
 

- Zone à risque faible à très faible (situation 4) : 
 

o Aucun traitement insecticide 
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- Zone à risque de dissémination FD limité (cas cep(s) isolé(s) génotypés FD3 ou PGY) (situation 3) : 
 

o Approche infra-communale 
o Aucun traitement insecticide 
o Surveillance renforcée dans le cercle de 500 m de rayon ayant pour centre le relevé GPS 

effectué lors du prélèvement avec l’engagement des ODG concernés de réaliser un arrachage 
exhaustif des pieds symptomatiques et le Traitement à l’Eau Chaude des pieds plantés en 
remplacement 

o Zone considérée « assainie » si absence de découverte de FD trois années consécutives  
 
- Zone à risque de dissémination FD moyen (cas cep(s) isolé(s) génotypés FD2 ou FD1)) (situation 2) : 
 

o Approche infra-communale 
o Lutte insecticide sur les vignes incluses pour tout ou partie (références cadastrales) dans un 

cercle de 500 m de rayon ayant pour centre le relevé GPS effectué lors du prélèvement en 
essayant, si possible, de prendre pour les limites des zones traitées, les ruptures de la 
continuité des vignes. 

o Stratégie insecticide :  
 protection insecticide continue pendant 24 à 28 jours à partir de la date de 
déclenchement des traitements, soit 2 traitements avec un produit ayant une 
rémanence d’action de 14 jours ou 3 traitements avec un produit ayant une 
rémanence d’action de 8 jours dans un rayon de 500 m pour les nouveaux 
cas découverts en 2021 
 protection insecticide continue pendant 14 jours à partir de la date de 
déclenchement des traitements, soit 1 traitement avec un produit ayant une 
rémanence d’action de 14 jours ou 2 traitements avec un produit ayant une 
rémanence d’action de 8 jours dans un rayon de 500 m pour les cas 
découverts en 2019 et/ou 2020, et absence de ceps contaminés en 2021 

 
o Surveillance renforcée dans le cercle de 500 m 
o Zone considérée « assainie » si absence de découverte de FD trois années consécutives et 

alors, arrêt de la lutte insecticide 
o Maintien de la surveillance renforcée au moins une année supplémentaire 

 
o Cas particulier de Fuissé : 
 

A la demande de la CAVB et de l’Union des producteurs de Pouilly-Fuissé, faite en 2021 et 
renouvelée en 2022, une expérimentation d’une stratégie de lutte fondée uniquement sur des 
mesures préventives et prophylactiques est mise en œuvre sur la zone délimitée à proximité du 
cas positif de 2020 découvert sur Fuissé. 
Sur cette zone, aucun traitement insecticide n’est obligatoire sous réserve du respect par les 
professionnels des engagements figurant en annexe 6 du présent arrêté. 
L’évaluation du risque en cours de campagne (fortes populations de l’insecte vecteur, symptômes 
de jaunisse importants…) pourra conduire à reconsidérer l’expérimentation.  
La poursuite de cette expérimentation en 2023 sera conditionnée par le respect des engagements 
par les professionnels sur toute la période de mise en place de cette expérimentation. 

 
 

- Zone à risque de dissémination FD élevé (multiples cas (ceps génotypés FD2 ou FD1)) (situation 1) : 
 

o Approche infra-communale ou communale, en essayant, si possible, de prendre pour les 
limites des zones traitées, les ruptures de la continuité des vignes. 

o Lutte insecticide sur les vignes dans la ou les communes contaminées définie(s) selon les 
règles décrites dans l’arrêté ministériel du 27/04/2021 ou incluse(s) dans des zones définies 
après analyse du SRAl en concertation avec les professionnels 

o Protection insecticide continue pendant 24 à 28 jours à partir de la date de déclenchement des 
traitements, soit 2 traitements avec un produit ayant une rémanence d’action de 14 jours ou 3 
traitements avec un produit ayant une rémanence d’action de 8 jours. 

o Surveillance renforcée dans ces communes ou secteurs 
o Communes ou zones considérées « assainies » si absence de découverte de FD trois années 

consécutives et alors, arrêt de la lutte insecticide 
o Maintien de la surveillance renforcée au moins une année supplémentaire 

 
 
 
Dans toutes les situations, le non-respect des mesures de prospection et/ou d’arrachage des ceps contaminés 
peut entraîner l’augmentation du nombre de traitements insecticides obligatoires. 
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Monsieur Thiébault HUBER 

Président de la CAVB 

132 route de Dijon 

21200 Beaune 

 

 
Mâcon, le 21 février 2022 

 
 

Objet : demande de mise en place d’une zone expérimentale avec une prospection individuelle 

dans le cadre de la lutte contre la Flavescence Dorée. 

 

Monsieur le Président, 

 

Comme nous l’avons présenté et confirmé lors du dernier Conseil d’Administration de la CAVB, 

notre ODG Saint-Véran souhaite mettre en place, dès la campagne 2022, une zone 

expérimentale avec une prospection individuelle dans le cadre de la lutte contre la Flavescence 

Dorée. 

 

Cette proposition, mûrement réfléchie, émane des retours terrains que nous avons depuis 

plusieurs années. Pour rappel, nous vous avions déjà adressé plusieurs courriers à ce sujet.  

 

Une zone bien définie 

- Secteur Sud : Commune de Chasselas (principalement des caves particulières – 

117,2056 ha pour 57 exploitations) 

- Secteur Nord : Commune de Prissé (principalement des coopérateurs adhérents aux 

Vignerons des Terres Secrètes – soutien et renfort envisageable d’Emelyne Favre, 

Responsable Vignes et Terroirs de la Cave – 446,7758 ha pour 113 exploitations) 

 

Nous avons sélectionné une commune sur chaque secteur de l’appellation avec un profil 

différent pour obtenir une vision représentative de notre territoire. Par ailleurs, nous avons 

intégré l’entièreté des communes - peu importe l’appellation concernée - pour simplifier au 

maximum l’expérimentation et ainsi obtenir de meilleurs résultats.  

 

Un engagement collectif 

- Engagement de tous les ODG concernés par la zone expérimentale (cosignature du 

présent courrier) 

- Implication importante des responsables communaux (ci-après RC) des deux communes 

- Signature d’une lettre d’engagement par tous les producteurs concernés pour la durée 

de l’expérimentation 

 

Un protocole strict 

1. Avant la prospection 

- Signature d’une lettre d’engagement par tous les producteurs qui exploitent des vignes 

dans la zone expérimentale ; lettres envoyées par les RC pour leur commune 

accompagnées d’une note explicative avec notamment un rappel des bonnes pratiques. 

- Définition de dates début/fin de la période de prospection en fonction de la campagne 

- Envoi des cartes de prospection par mail aux exploitants par les RC 

- Mise à disposition de cartes imprimées et de rubalise pour chacune des deux communes 

(au Domaine de la Creuze Noire et à la Cave de Prissé par exemple) 

 

 

Annexe 5
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2. Pendant la prospection  

- Données renseignées par les producteurs sur les cartes de prospection papier 

Si besoin, relances durant la campagne par les RC 

- Marquage de tous les pieds symptomatiques de jaunisses avec de la rubalise 

- Relance de l’ODG Saint-Véran quelques jours avant la date de fin de prospection 

 

3. Après la prospection  

- Collecte de toutes les cartes par les RC  

- Les RC compilent l’ensemble des données pour transmettre un seul retour papier à la 

FREDON comme pour les prospections collectives, dans un délai d’une semaine après 

la prospection collective de contrôle/vérification.  

- ½ journée (ou 1 journée - à affiner) de prospection collective de contrôle/vérification en 

fin de campagne pour 1/3 de la surface de chaque commune (soit l’entièreté des 2 

communes en fin d’expérimentation dans 3 ans) ; avec la participation des membres de 

la Commission Technique de l’ODG Saint-Véran, des RC et des exploitants concernés.  

- Si la prospection n’a pas été réalisée en individuelle et après échanges avec les RC, les 

sanctions prévues par le SRAL seront identiques à celles des prospections collectives 

(500euros/ha).  

 

NB. Nous souhaiterions que cette prospection collective de contrôle/vérification soit encadrée 

par des techniciens de la FREDON et Chambre d’Agriculture pour appuyer et certifier et notre 

démarche.  

 

Nous vous remercions par avance, Monsieur le Président, de porter notre demande auprès du 

SRAL et des techniciens concernés. 

 

Nous vous prions de croire à nos sincères salutations. 

Cordialement, 

 

Président de la Commission Technique                                         Président 

                                          Vincent NECTOUX                                                          Kévin TESSIEUX 

 

 

 

 

Les ODG concernés s’engagent conjointement avec l’ODG Saint-Véran dans cette 

expérimentation de prospection individuelle suivant les conditions spécifiées ci-dessus. 

 
    

Union des Producteurs de Vins Mâcon  

Président - Jérôme CHEVALIER 

 

 

 

Syndicat des Bourgognes 

ODG Beaujolais et Beaujolais Villages 

Président – David RATIGNIER 

  

 

 

Président - Bruno VERRET 
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ODG- Union des Crus du Beaujolais 
BROUILLY – CHENAS – CHIROUBLES - COTE DE BROUILLY – FLEURIE   
JULIENAS – MORGON - MOULIN A VENT – REGNIE - SAINT AMOUR 

36, Place de l’Eglise 69820 FLEURIE  Tel. : 09 67 28 59 26 Mail : crus@beaujolais.com  

   

 Kevin Tessieux 

 Président du cru Saint Véran 

 71000 MACON 

 

 Fleurie, le 21 février 2022 

Objet :  

 

 

Monsieur le Président, 

 

Tout comme les crus du Beaujolais, le vignoble du cru Saint Véran est confronté au 

fléau de la flavescence dorée. 

accroitre la sensibilisation des vignerons sera bénéfique pour lutter contre c et éviter 

ainsi sa propagation. 

 

communes. 

 

Nous sommes également preneurs des résultats de cette expérimentation afin de 

voir comment la mettre en place dans notre vignoble. 

 

 

 

            Jean-Marc LAFONT 

  Union des Crus du Beaujolais 
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Lettre d’engagement exploitant 
Expérimentation prospection individuelle Flavescence Dorée 

Sur les communes de Chasselas et Prissé Uniquement 

 

Document à renvoyer, complété et signé, à votre responsable communal (RC) 

Au plus tard le XX/XX/2022 
 

CHASSELAS → Resp C. Loïc Martin  

Par mail à loic.martin.6@gmail.com  

Ou par courrier 

Martin Dominique et Chris EARL,  

La Creuze Noire, 71570 LEYNES 

PRISSÉ → Resp C. Florian Ducoté  

Par mail à florianducote@orange.fr  

Ou par courrier 

Ducoté Florian,  

360 route des Etoiles, 71960 PRISSÉ 

  
 

Pendant trois ans, c’est-à-dire durant toute la durée de l’expérimentation d’une prospection 

individuelle menée sur les communes de CHASSELAS et PRISSÉ dans le cadre de la lutte 

contre la Flavescence Dorée, je m’engage à :   
 

o Effectuer de façon sérieuse et rigoureuse la prospection sur l’intégralité de mes parcelles 

situées sur les communes de Chasselas et de Prissé 

 

o Respecter la période de prospection définie par l’ODG Saint-Véran pour la campagne 

 

o Marquer chaque cep symptomatique de jaunisse avec de la rubalise  

 

o Renseigner l’emplacement précis des ceps symptomatiques de jaunisse sur les cartes 

de prospection papier (situation dans la parcelle : haut, bas, milieu, gauche, droite…) 

 

o Remettre mes cartes de prospections papier dûment remplies au responsable communal 

de la commune concernée (Chasselas et/ou Prissé) et dans le délai imparti 

 

o Ne pas arracher ou couper à blanc les ceps symptomatiques de jaunisse avant les 

prélèvements de la FREDON 

 

IMPORTANT 

• La prospection bien qu’individuelle reste obligatoire 

• Une prospection collective sera effectuée en fin de campagne par la Commission 

Technique de l’ODG Saint-Véran et les techniciens de la FREDON et Chambre 

d’Agriculture pour vérifier le marquage des pieds symptomatiques de jaunisses 

• Les sanctions financières sont les mêmes que pour les prospections collectives, c’est-à-

dire qu’une absence de prospection individuelle entraine une amende de 500 euros/ha 
 

 

Je soussigné(e) ……………………………………… du domaine ……………………………......... 

Fait à ……………….……, le ……………………2022                                                       Signature
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Aire de production exclusive sur les communes de :  

CHAINTRE, FUISSE, SOLUTRE-POUILLY, VERGISSON. 
Siège social : 71960 Fuissé. Correspondance : L’ATRIUM du Pouilly-Fuissé 71960 Solutré. Tél/Fax : 03 85 35 83 83 

Email : contact@pouilly-fuisse.net      Web : www.pouilly-fuisse.net 

 

 

Monsieur le Président de la CAVB 

Monsieur Thiébault HUBER 

132, route de Dijon 

21200 BEAUNE 

 

 

Fuissé, le 12 février 2022 

 
OBJET : demande de mise en place d’une zone expérimentale 0 traitement dans le cadre de la lutte contre 

la flavescence dorée sur Fuissé.  

 

 

Monsieur le Président,  

 

Suite à la réunion technique du 4 mars dernier, nous vous confirmons notre souhait d’inscrire 

la commune de Fuissé en zone expérimentale à 0 traitement conditionné dans le cadre de la 

lutte contre la flavescence dorée, considérant la situation comme à risque modéré.  

 

Un suivi rigoureux sur la zone expérimentale définie (comme nous l’avions fait sur une autre 

zone expérimentale de la commune en 2017) a permis une bonne maîtrise, puisqu’aucun 

nouveau pied positif n’a été détecté au cours de l’année 2021. 

 

Suite à l’expérimentation à 0 traitement durant trois ans sur la zone, le sérieux des 

prospections, les analyses renforcées et le respect des arrachages se sont montrés 

particulièrement efficaces puisque qu’aucun cas positif n’a pu être trouvé depuis.  

 

La configuration de notre parcellaire (fort morcellement, multiplicité d’exploitants), 

ainsi qu’un nombre important d’analyses réalisé sur Fuissé depuis le début des prospections 

est un facteur également à prendre en compte dans l’analyse de risques (vigilance accrue, 

commune suivie). 

 

La commune de Fuissé, située dans le périmètre du Grand Site de France de Solutré-

Pouilly-Vergisson, est particulièrement sensible à la donne environnementale. Ainsi la zone 

de lutte, si nous devions appliquer 2 traitements obligatoires, se situe à proximité des 

habitations et école (sachant qu’il n’y aurait pas de ZNT) ; le préjudice sociétal pourrait être 

important.  

 

Notre ODG Pouilly-Fuissé a obtenu une classification historique en 1ers crus en 2020 

pour certains de ses climats situés sur le périmètre de lutte. Or notre cahier des charges est le 

seul en France à y inscrire la composante environnementale (interdiction d’utilisation de 

désherbants de synthèse) montrant le souhait de notre ODG d’avancer de façon positive et 

réfléchie dans la limitation de produits phytosanitaires, tel que préconisé par nos gouvernants.  
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Compte tenu de ces éléments, la poursuite de notre expérimentation à 0 traitement sur la zone 

nous semble judicieuse. Ainsi proposons-nous, dans la continuité de ce que nous avons déjà 

réalisé et du schéma classique, la mise en place d’une double prospection en juillet/août puis 

septembre/octobre, avec marquage des pieds, analyse renforcée (50% des pieds marqués), 

taille rase des pieds marqués à l’issue de la première prospection puis arrachage exhaustif de 

tous les pieds marqués à l’issue de la campagne de prospection. Ceci aura pour effet 

d’améliorer le suivi de la maladie, constater une éventuelle évolution et éradiquer 

précocement les problèmes potentiels pour qu’il n’y ait pas propagation en cas de positivité.  

 

Vous remerciant de l’attention que vous voudrez bien porter à ce courrier, nous vous 

prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de nos salutations distinguées.  

 

 

 

 

 

Antoine VINCENT         Aurélie CHEVEAU 

Référent flavescence               Présidente de l’ODG Pouilly-Fuissé  

 

 
 

Les ODG incluses dans le périmètre de lutte défini : l’ODG Saint-Véran sur une partie de la 

commune de Chasselas et l’ODG Mâcon sur une partie de la commune de Fuissé, s’engagent 

conjointement avec l’ODG Pouilly-Fuissé dans cette expérimentation à 0 traitement suivant 

les conditions spécifiées ci-dessus. 

 

 

 

 Kévin TESSIEUX       

 Président de l’ODG St Véran     
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n°2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019 publié sous le

n°2019-10-15-001 du 15/10/2019 relatif à

l'agrément du centre de formation AFTRAL

habilité à dispenser la formation professionnelle

initiale et continue des

conducteurs du transport routier de

Marchandises et de Voyageurs
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté modificatif n°6 à l'arrêté n°2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019 publié sous le
n°2019-10-15-001 du 15/10/2019 relatif à l'agrément du centre de formation AFTRAL

habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des
conducteurs du transport routier de Marchandises et de Voyageurs

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive 2003/59/CE du Parlement Européen et du Conseil du 15 juillet 2003 relative à la qualification
initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux transports de
marchandises ou de voyageurs ;

Vu la directive (UE) 2018/645 du Parlement Européen et du Conseil du 18 avril 2018  modifiant la directive
2003/59/CE relative à la qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules
routiers affectés aux transports de marchandises ou de voyageurs ainsi que la directive 2006/126/CE relative
au permis de conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à la
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules affectés aux transports
routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la
formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté, préfet de
Côte d'Or Monsieur Fabien SUDRY, à compter du 24 août 2020 ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  N°21-71  BAG  du  25  mars  2021  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’administration  générale  à  Monsieur  Jean-Pierre  LESTOILLE,  directeur  régional  de  l'environnement,  de
l’aménagement et du logement de la région Bourgogne– Franche Comté ;

Vu la décision DREAL-BFC-2022-04-01-00001 du 01 avril 2022 portant subdélégation de signature à Madame
Lætitia JANSON, cheffe du département régulation des transports ; 

Vu l’arrêté n°2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019 publié le 15 octobre 2019 sous le numéro BFC-2019-10-15-
001 relatif à l’agrément du centre de formation AFTRAL habilité pour dispenser la formation professionnelle
initiale et continue des conducteurs du transport routier de Marchandises et de Voyageurs ;

Vu l'avenant du 13 mai 2020 à l'arrêté n°2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019 ;

Vu l'avenant du 10 juin 2020 à l'arrêté n°2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019 ;

Vu l'avenant n°3 du 7 janvier 2021 à l'arrêté n°2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019 ;

Vu l'avenant n°4 du 21 juin 2021 à l'arrêté n°2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019 ;
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Vu l'avenant n°5 du 14 décembre 2021 à l'arrêté n°2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019 ;

Vu la demande de modification déposée le 12 mai 2022 par :

AFTRAL
ZI - 17 rue de l'Ingénieur BERTIN

21600 LONGVIC
Siret n°305 405 045 00520

Et après  instruction par  la direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement  et  du logement de
Bourgogne-Franche-Comté,

Sur proposition du directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne-
Franche-Comté,

ARRÊTE

Article 1 : 

L'article 1 de l'arrêté n°2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019 est modifié ainsi :

L'agrément  pour dispenser  la  formation professionnelle  initiale  et  continue des conducteurs  du transport
routier de marchandises et de voyageurs (Formation Initiale Minimale Obligatoire (FIMO), Formation Continue
Obligatoire (FCO) et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-
dessus est renouvelé au centre de formation AFTRAL pour les établissements suivants :

Établissement principal :

AFTRAL LONGVIC (DIJON) - Siret : 305 405 045 00520
ZI - 17 rue de l’ingénieur Bertin 21600 LONGVIC

Établissement  s     secondaires   :

AFTRAL APPOIGNY (AUXERRE) - Siret : 305 405 045 01759
46 chemin des ruelles 89380 APPOIGNY

AFTRAL CHAMPFORGEUIL (CHALON-SUR-SAONE)- Siret : 305 405 045 01213
ZI des Blettrys 71530 CHAMPFORGEUIL

AFTRAL MACON (MACON) - Siret : 305 405 045 02013
322 route de Pouilly Loché 71000 MACON-LOCHE

AFTRAL SERRES LES SAPINS (BESANCON) - Siret : 305 405 045 01015
ZAC Eurespace - 7 rue des Grandes Pièces 25770 SERRES LES SAPINS

AFTRAL COURLAOUX (LONS LE SAUNIER) - Siret : 305 405 045 01601
ZI des Plaines 39570 COURLAOUX

AFTRAL ETUPES (MONTBELIARD) - Siret : 305 405 045 02377
110 rue Pierre Marti - Zone Technoland 25460 ETUPES

AFTRAL MONTCEAU (CHALON-SUR-SAONE), chez AFPA
1 rue du petit bois 71300 MONTCEAU LES MINES

AFTRAL PONTARLIER (BESANCON), chez Transports COLINET
40 impasse du templier 25300 VUILLECIN
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Établissements secondaires provisoires prolongés du 01/0  1  /202  2   au 31/12/202  2   (partie théorique)   :

AFTRAL VESOUL 2 (MONTBELIARD), chez CCI Haute-Saône
1 rue Victor Dollé 70000 VESOUL

AFTRAL DOLE (LONS LE SAUNIER), au Centre d'Activités Nouvelles du GRAND DOLE
210 avenue de Verdun 39100 DOLE

AFTRAL SENS (AUXERRE), chez THT
6 rue de l'Industrie 89100 SENS

Établissement secondaire supprimé   à compter de la publication de l’arrêté   :

AFTRAL GRAY, au siège du GRETA
Place du Général Boichut 70100 GRAY

Article 2 :  

L'agrément 2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019 est valable pour :

– une période de 5 ans allant du 15/10/2019 au 15/10/2024.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.

Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

L'article 6 de l'avenant n°5 de l’arrêté n°2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019 est remplacé par :

Le beneficiaire du present agrement s'engage a presenter a la DREAL Bourgogne-Franche-Comte :
- tous les ans, un bilan pedagogique et financier des formations obligatoires realisees l'annee N ― 1, faisant
apparaitre notamment le nombre de sessions organisees et leur financement, le nombre de stagiaires, le
nombre de recus, les resultats obtenus en termes d'emploi a trois mois et a six mois et la repartition par type
de contrat  de travail  conclu (contrat  a duree indeterminee ou contrat  a  duree determinee).  Ce bilan est
egalement a fournir pour chaque moniteur d'entreprise effectuant des stages de formation obligatoire sous la
responsabilite du centre de formation concerne ;
- tous les trois mois, une liste des stages realises durant le trimestre precedent ainsi que la liste des stages
prevus  dans  le  trimestre  a  venir  avec  la  liste  nominative  des  formateurs  et  des  evaluateurs  appeles  a
intervenir sur ces stages.
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Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il y
a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines pour
lesquels  ils  assurent  les  formations  professionnelles  de  conducteur  routier  de  marchandises  et/ou  de
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels il
a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé,
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté
est chargé de l’application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné. Il sera publié
au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

L'article 13 de l'avenant n°5 de l’arrêté n°2019/STM/AFTRAL du 03/10/2019 est remplacé par :

La présente décision peut faire l’objet, dans un déai de 2 mois  à compter de sa notification, d’un recours
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 :

L’article 14 est créé par :

Le présent arrêté modificatif entre en vigueur à compter de sa publication.

           Besançon le 23 mai 2022
                       Pour le Préfet de Région

                        Par délégation, pour le Directeur, 
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION REGIONALE DES FINANCES PUBLIQUES DE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
ET DU DEPARTEMENT DE LA COTE D’OR

L'administrateur général des finances publiques,
directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de

la Côte-d’Or

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,
à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’Etat  dans  les  régions  et  départements,
notamment le 3° du I de l’article 33 ;

VU le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives
à la direction générale des finances publiques ;

VU le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

VU l’arrêté interministériel du 23 décembre 2006 relatif à l’organisation de la gestion de
patrimoines privés et de biens privés, modifié par l’arrêté interministériel du 21 décembre 2007 ;

VU le  décret du  20  juin  2019  portant  nomination  de  M.  Jean-Paul  CATANESE,
administrateur général  des  finances  publiques,  en  qualité  de  directeur  régional  des  finances
publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

VU la décision du directeur général des finances publiques en date du 24 juin 2019 fixant
au 1er août 2019 la date d’installation de M. Jean-Paul CATANESE dans les fonctions de directeur
régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or ;

VU l'arrêté préfectoral n° 874/SG du 24 août 2020 du préfet de la région Bourgogne-
Franche-Comté et du département de la Côte d'Or, accordant délégation de signature à M. Jean-
Paul CATANESE, administrateur général des finances publiques, en qualité de directeur régional
des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or .

ARRÊTE

Article     1  er -   La  délégation  de  signature  qui  est  conférée  à  M.  Jean-Paul  CATANESE,
directeur régional des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de
la Côte-d’Or, par l’article 2 de l’arrêté préfectoral n° 874 /SG du 24 août, sera exercée par :

Mme Dominique DIMEY, administratrice des finances publiques, directrice chargée du pôle
de  la  gestion  publique,  Mme Armelle  BURDY,  administratrice  des  finances  publiques,
directrice chargée du pôle pilotage et ressources, M. Étienne LEPAGE, administrateur des
finances  publiques,   directeur  chargé  du  pôle  de  la  gestion  fiscale,  M. Dominique  de
ROQUEFEUIL, administrateur général des finances publiques, responsable régional de la
politique  immobilière  de  l'Etat  et M.  Jean-Luc  GRANDJACQUET,  administrateur  des
finances publiques, adjoint au responsable régional de la politique immobilière de l’État.
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Article  2  – M  Valéry  JEANNIN,  administrateur  des  finances  publiques  adjoint,
responsable de la division de la gestion domaniale, reçoit délégation de signature en ce qui
concerne les attributions visées sous les n° 1 à 6 de l'article 2 de l’arrêté  préfectoral n°
874/SG du 24 août 2020, accordant délégation de signature à  M. Jean-Paul CATANESE.

Article  3 -  Mme  Valérie  HENRY,  administratrice  des  finances  publiques  adjointe,
responsable  de  la  division  de  l'évaluation  domaniale  et  des  patrimoines  privés, reçoit
délégation de signature en ce qui concerne les attributions visées sous le n° 7 de l'article 2
de l’arrêt  préfectoral  874/SG du 24 août 2020, accordant  délégation de signature à  M.
Jean-Paul  CATANESE à  l’effet  de  signer,  dans  la  limite  de  ses  attributions  et
compétences, tous les actes se rapportant à l’administration provisoire des successions non
réclamées,  à  la  curatelle  des  successions  vacantes,  à  la  gestion  et  à  la  liquidation  des
successions en déshérence dans le département de la Côte-d'Or.

La même délégation de signature est accordée aux fonctionnaires suivants  : 

M. Gilles JOLY, inspecteur des finances publiques,
Mme Véronique BOYER, contrôleuse des finances publiques
Mme Pascale CROCHARD, contrôleuse des finances publiques,
M. Julien GIRAUD, contrôleur principal des finances publiques,
Mme Sylviane GUICHARD, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Frédéric HERNANDEZ, contrôleur des finances publiques,
Mme Géraldine HERVE, contrôleuse principale des finances publiques,
Mme Catherine MARTINOTTI, contrôleuse des finances publiques,
Mme Isabelle SANCHEZ, contrôleuse principale des finances publiques,
M. Dominique SAUGER, contrôleur principal des finances publiques,

Article 3 : Le fonctionnaire à qui délégation est accordée, peut donner mandat de le représenter, au
cas par cas, au clerc du notaire rédacteur de l’acte de vente des biens de la succession vacante ou
en déshérence. 

Article 4 : Toutes dispositions antérieures à celles du présent arrêté sont abrogées.

Article 5 : Cette décision sera notifiée à M. le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté et du
département de la Côte-d’Or ainsi qu'aux agents ci-dessus désignés.

Article 6 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Bourgogne-Franche-Comté et du département de la Côte-d’Or et affiché dans les locaux de
la direction régionale des finances publiques de Bourgogne-Franche-Comté et du département de
la Côte-d’Or.

Fait à Dijon, le 18 mai 2021

Jean-Paul CATANESE
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